






























2 A D 

Société par actions simplifiée 

au capital de 100 000 Euros 

Siège social : 68240 KAYSERSBERG 

17, Grand Rue des prés 

402 042 634 R.C.S. COLMAR 

_______________________ 

 

 

Assemblée générale ordinaire annuelle du 28 février 2022 

 

 
PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT 

Exercice clos le 30 septembre 2021 

 

 

TROISIEME DECISION - AFFECTATION DU RESULTAT 

 

La réserve légale ayant atteint le dixième du capital social, l’assemblée générale, sur proposition 

du Président, décide d’affecter l’intégralité du bénéfice de l’exercice écoulé s’élevant à 

306 486,57 EUR, au compte « Autres réserves ». 

 

L’assemblée générale reconnaît en outre, conformément à l’article 243 bis du Code général des 

impôts, qu’au titre des trois exercices précédents, le montant des dividendes distribués, ainsi 

que le montant des revenus distribués éligibles et non éligibles à la réfaction légale,  

se sont élevés à :  

 

Exercice 

Revenus éligibles à la réfaction 

légale 
Revenus non 

éligibles à la 

réfaction légale Dividendes 
Autres revenus 

distribués 

Distribution exceptionnelle du  

01 février 2018  
150 000 EUR -- -- 

2017/2018 -- -- -- 

Distribution exceptionnelle du  

02 décembre 2019  
200 000 EUR -- -- 

2018/2019 -- -- -- 

2019/2020 -- -- -- 

 

 

DECISION 

 

Cette affectation a été adoptée dans son intégralité à l'unanimité par l'assemblée générale des 

associés du 28 février 2022. 

 

 

         Le Président 
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Siège social : 68240 KAYSERSBERG  

17, Grand Rue des prés 
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Assemblée générale ordinaire annuelle du 28 février 2022 

 

Rapport de gestion du Président 

sur les comptes de l'exercice clos le 30 septembre 2021 

 

 

Mesdames,  

 

Je vous ai réunies en assemblée générale ordinaire annuelle, à l'effet de vous demander de 

statuer sur l’approbation des comptes de l'exercice clos le 30 septembre 2021. 

 

Conformément aux dispositions légales, le présent rapport a pour objet de compléter les 

informations qui vous sont données dans les documents de fin d'exercice, et de vous informer 

sur la conduite des affaires sociales. 

 

Le contrôle des comptes de l'exercice écoulé par le commissaire aux comptes permettra de vous 

donner ensuite lecture, tant du rapport sur les comptes annuels correspondant, que du rapport 

sur les conventions visées à l'article L 227-10 du Code de commerce. 

 

 

*   * 

* 

 

 

1. Situation et activité de la société 

 

En préambule, il est rappelé qu’indépendamment de son activité commerciale, la société a 

continué à exercer son activité de société holding en intervenant activement dans la conduite de 

la politique du Groupe et dans l’animation, la gestion et l’organisation de ses filiales. 

 

La société a ainsi accompagné ses filiales dans le cadre de leur organisation globale, dans la 

structuration de leurs activités, dans la gestion de leurs ressources et dans la maîtrise de leurs 

risques. 

 

D’une manière générale, la société élabore les budgets, en assure le contrôle mensuel, analyse 

les écarts et prend les décisions pour la mise en place des actions correctives. 

 

Dans ce cadre et au courant de l’exercice écoulé, la société a continué à mener des réflexions 

stratégiques et actions en lien avec la crise sanitaire, notamment du fait de la nécessaire 

adaptation des budgets en fonction des écarts constatés lors de l’intervention régulière au sein 

des filiales. 
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La société a, en outre, poursuivi le plan de continuité de l’activité mis en place au cours de 

l’exercice clos le 30 septembre 2020 et a notamment utilisé les mesures suivantes :  

 

- mise en place d’un programme de contrôle et de réduction des coûts afin de sécuriser les 

résultats et la trésorerie 

 

- recours au dispositif du chômage partiel. 

 

Pour autant, la société n’a sollicité aucun report d’échéances de charges sociales et d’impôts. 

 

Il est précisé que la société a bénéficié de l’indemnisation de l’activité partielle pour un montant 

de 43 000 EUR sur l’exercice écoulé, contre 156 000 EUR au cours de l’exercice clos le  

30 septembre 2020. 

 

Au-delà des réflexions stratégiques et actions menées en lien avec la crise sanitaire, la société 

a également poursuivi ses actions notamment dans les domaines suivants : 

 

. définition et validation des plans d’investissement ; stratégie financière 

. management de la qualité 

. évaluation et adaptation des moyens humains 

. perspectives de croissance 

. développement foncier des sites. 

 

Elle a en outre mené une réflexion en lien avec la transmission familiale du Groupe, ce qui a eu 

notamment pour conséquence une évolution dans la répartition du capital de la société, ainsi 

que la nomination de deux Directrices Générales appelées à assister le Président dans bon 

nombre de ses missions. 

 

La décision de transformer les filiales sous la forme de sociétés par actions simplifiée a par 

ailleurs été prise ; ces opérations devant intervenir prochainement, outre, le cas échéant, une 

fusion entre deux sociétés sœurs, source de simplification et d’économies pour le Groupe. 

 

Cela étant rappelé, l'exercice clos le 30 septembre 2021 se caractérise par une légère 

augmentation du chiffre d’affaires global, de l’ordre de 3 %, lequel se décompose de la manière 

suivante : 

 

 Exercice 30.09.2020 Exercice 30.09.2021 Variation 

Ventes de marchandises 4 564 779 EUR 4 783 293 EUR +4,79 % 

Services 696 713 EUR 647 968 EUR -7 % 

Total 5 261 492 EUR 5 431 261 EUR +3,23 % 

 

Malgré une légère augmentation des charges, de l’ordre de 2,2 %, le résultat d’exploitation, 

certes en retrait comparativement à l’exercice précédent, ressort largement bénéficiaire à la 

clôture dudit exercice. 
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Les produits financiers enregistrent quant à eux une hausse significative (due essentiellement à 

la reprise, à hauteur de 610 404 EUR, de la provision pour dépréciation des titres de 

participation DA PARTICIPATION, société qui a été radiée du Registre du Commerce et des 

Sociétés en date du 17 décembre 2020), et ce malgré la diminution des produits de participations 

encaissés par la société au cours de l’exercice écoulé. 

 

En parallèle, le résultat exceptionnel est bien évidemment impacté de la charge correspondant 

à la valeur nette comptable des titres de la société DA PARTICIPATION, soit 610 404 EUR, 

ce qui explique la perte exceptionnelle d’un montant de 539 651 EUR.  

 

Ainsi, le bénéfice net comptable ressort largement bénéficiaire à la clôture dudit exercice,  

ce qui assure à la société une poursuite de son exploitation dans des conditions que l’on peut 

estimer satisfaisantes compte-tenu du contexte sanitaire évoqué plus avant. 

 

Il est précisé que les investissements (immobilisations corporelles) réalisés au cours de 

l’exercice écoulé se sont élevés à 1 083 691 EUR, et ont concerné : 

 

. des installations techniques pour 1 033 248 EUR 

. des installations générales pour 5 500 EUR 

. du matériel de transport pour 44 169 EUR 

. du mobilier de bureau et mobilier informatique pour 774 EUR. 

 

En ce qui concerne le personnel, il est à noter que l’effectif moyen s’établissait à 44 salariés à 

la clôture de l’exercice, contre 42 lors des deux exercices précédents. 

 

 

2. Activités en matière de recherche et développement 

 

La société n’a conduit aucune action en matière de recherche et de développement au cours de 

l’exercice écoulé. 

 

 

3. Evènements survenus depuis la clôture de l’exercice 

 

Indépendamment du contexte épidémique du Covid-19 qui crée une situation incertaine, aucun 

événement significatif n’est intervenu entre la clôture au 30 septembre 2021 et la date 

d’établissement du présent rapport.  

 

 

4. Evolution prévisible de la situation de la société et perspectives d’avenir 

 

Même si le contexte épidémique du Covid-19 est encore susceptible d’avoir un impact négatif 

sur les états financiers de la société en 2021/2022, la direction estime que la solidité de son 

bilan, ainsi que de ceux des filiales du Groupe, lui permet d’assurer une continuité 

d’exploitation. 
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Le Groupe continue bien entendu de prendre les mesures appropriées en lien avec l’épidémie, 

tant pour les salariés que pour répondre aux besoins des clients. 

 

 

5. Analyse de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière 

 

- Le chiffre d’affaires hors taxes s’est élevé à 5 431 260 EUR, contre 5 261 492 EUR au  

30 septembre 2020. 

 

- Le résultat d'exploitation est bénéficiaire de 344 556 EUR (contre un bénéfice de  

389 816 EUR au 30 septembre 2020), après : 

 

. dotation aux amortissements à hauteur de 579 627 EUR 

 

. constitution de provisions sur compte-clients à hauteur de 110 544 EUR. 

 

- Compte-tenu des produits et charges financiers, le résultat courant avant impôts est 

bénéficiaire de 951 826 EUR, contre un bénéfice de 580 667 EUR au 30 septembre 2020. 

 

- Ainsi, après un résultat exceptionnel déficitaire de 539 651 EUR et l'impôt sur les sociétés 

provisionné à hauteur de 105 689 EUR, le résultat net comptable se traduit par un bénéfice de 

306 487 EUR. 

 

 

6. Dépenses non-déductibles du résultat fiscal 

 

En ce qui concerne les charges et dépenses à réintégrer dans l'assiette de calcul de l'impôt sur 

les sociétés, il est précisé que celles-ci correspondent à : 

 

- l’impôt sur les sociétés pour 105 689 EUR 

 

- des moins-values nettes à long terme pour 597 728 EUR 

 

- des réintégrations diverses pour 1 600 EUR. 

 

 

7. Informations sur les délais de paiement 

 

En application des dispositions du Code de commerce, les informations obligatoires sur les 

délais de paiement des fournisseurs et des clients (sous la forme des tableaux prescrits par 

l’arrêté du 20 mars 2017 pris en application de l’article D 441-4 du Code de commerce) se 

décomposent comme suit, s’agissant des factures reçues et émises non réglées à la date de 

clôture de l’exercice dont le terme est échu : 
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 Article D. 441 I.- 1° : Factures reçues non réglées à la 

date de clôture de l’exercice dont le terme est échu 

Article D. 441 I.- 2° : Factures émises non réglées à la date de 

clôture de l’exercice dont le terme est échu 

0 jour 
(indicatif) 

1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 90 
jours 

91 
jours 

et plus 

Total  
(1 jour 
et plus) 

0 jour 
(indicatif) 

1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 90 
jours 

91 jours et 
plus 

Total  
(1 jour et 

plus) 

(A) Tranches de retard de paiement 

Nombre de 
factures 
concernées 

 

 

    

Montant 
total des 
factures 
concernées 
TTC  
(en EUR) 

43 715 316 391 63 054 76 320 31 160  41 913 183 929 60 918 29 952 194 004  

Pourcentage 
du montant 
total des 
achats TTC 
de l'exercice 

       

Pourcentage 
du chiffre 
d'affaires 
TTC de 
l'exercice 

       

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées 

Nombre de 
factures 
exclues 

  

Montant 
total des 
factures 
exclues 

  

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal – article L 441-6 ou article L 443-1 du Code de Commerce) 

Délais de 
paiement 
utilisés pour 
le calcul des 
retards de 
paiement 

 Délais contractuels :   Délais contractuels : comptant 

 Délais légaux : 45 jours fin de mois  Délais légaux :  

 

 

8. Affectation du résultat 

 

La répartition du résultat proposée est conforme à la loi et aux statuts. 

 

La réserve légale ayant atteint le dixième du capital social, je vous propose d’affecter 

l’intégralité du bénéfice de l’exercice écoulé s’élevant à 306 486,57 EUR, au compte  

« Autres réserves ». 

 

 

9. Rappel des dividendes distribués 

 

Il est rappelé, conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, le montant des 

dividendes distribués au titre des trois exercices précédents, ainsi que le montant des revenus 

distribués éligibles et non éligibles à la réfaction légale, à savoir :  
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Exercice 

Revenus éligibles à la réfaction 

légale 
Revenus non 

éligibles à la 

réfaction légale Dividendes 
Autres revenus 

distribués 

Distribution exceptionnelle du  

01 février 2018  
150 000 EUR -- -- 

2017/2018 -- -- -- 

Distribution exceptionnelle du  

02 décembre 2019  
200 000 EUR -- -- 

2018/2019 -- -- -- 

2019/2020 -- -- -- 

 

 

10. Filiales et participations 

 

Il est rappelé que la société détenait, à la clôture de l’exercice écoulé, les participations 

suivantes : 

 

• A hauteur de 99,98 % dans le capital de la société ALSACAFE AUTOMATES, société à 

responsabilité limitée au capital de 100 015 EUR, dont le siège est à 67720 WEYERSHEIM - 

7, rue de la Forêt Noire, et qui est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

Strasbourg sous le numéro 332 847 698. 

 

Les résultats de cette société au 30 septembre 2021 sont les suivants : 

 

- produits d'exploitation hors taxes.............................  2 706 885 EUR 

- charges d’exploitation ..............................................  2 546 308 EUR 

- résultat d'exploitation ...............................................  160 577 EUR 

- résultat financier .......................................................  - 6 186 EUR 

- résultat exceptionnel ................................................  6 472 EUR 

- impôt sur les sociétés ...............................................  42 340 EUR 

- résultat net comptable ..............................................  118 522 EUR 

 

• A hauteur de 99,92 % dans le capital de la société AGDC (anciennement dénommée  

JEDE ALSACE), société à responsabilité limitée au capital de 24 500 EUR, dont le siège est à 

67720 WEYERSHEIM - 7, rue de la Forêt Noire, et qui est immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de Strasbourg sous le numéro 381 494 244. 

 

Les résultats de cette société au 30 septembre 2021 sont les suivants : 

 

- produits d'exploitation hors taxes.............................  545 144 EUR 

- charges d’exploitation ..............................................  482 085 EUR 

- résultat d'exploitation ...............................................  63 059 EUR 

- résultat financier .......................................................  0 EUR 

- résultat exceptionnel ................................................  822 EUR 

- impôt sur les sociétés ...............................................  17 887 EUR 

- résultat net comptable ..............................................  45 994 EUR 
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• A hauteur de 99 % dans le capital de la société SCI MERCURE, société civile au capital de  

1 000 EUR, dont le siège est à 68240 KAYSERSBERG - 17, Grand’Rue des Prés, et qui est 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Colmar sous le numéro 517 717 377.  

 

Les résultats de cette société au 31 décembre 2020, derniers résultats connus à ce jour, sont les 

suivants : 

 

- produits d'exploitation hors taxes.............................  98 004 EUR 

- charges d’exploitation ..............................................  109 998 EUR 

- résultat d'exploitation ...............................................   -11 994 EUR 

- résultat financier .......................................................   -699 EUR 

- résultat exceptionnel ................................................  0 EUR 

- résultat net comptable ..............................................  -12 693 EUR 

 

• A hauteur de 99 % dans le capital de la société SCI ROBUSTA, société civile au capital de  

1 000 EUR, dont le siège est à 68240 KAYSERSBERG - 15, Grand’Rue des Prés, et qui  

est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Colmar sous le numéro  

808 533 673.  

 

Les résultats de cette société au 31 décembre 2020, derniers résultats connus à ce jour, sont les 

suivants : 

 

- produits d'exploitation hors taxes.............................  201 996 EUR 

- charges d’exploitation ..............................................  104 968 EUR 

- résultat d'exploitation ...............................................  97 028 EUR 

- résultat financier .......................................................   -18 007 EUR 

- résultat exceptionnel ................................................  1 EUR 

- impôt sur les sociétés ...............................................  17 171 EUR 

- résultat net comptable ..............................................  61 851 EUR 

 

• A hauteur de 100% dans le capital de la société C.2S-FRANCE, société par actions 

simplifiée au capital de 9 000 EUR, dont le siège est à 71100 CHALON-SUR-SAONE -  

15, rue Saint-Georges, et qui est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

Chalon-sur-Saône sous le numéro 513 384 818. 

 

Les résultats de cette société au 30 septembre 2021 sont les suivants : 

 

- produits d'exploitation hors taxes.............................  365 006 EUR 

- charges d’exploitation ..............................................  347 516 EUR 

- résultat d'exploitation ...............................................  17 490 EUR 

- résultat financier .......................................................   212 EUR 

- résultat exceptionnel ................................................  750 EUR 

- impôt sur les sociétés ...............................................  2 853 EUR 

- résultat net comptable ..............................................  15 598 EUR 
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Il est rappelé sur ce point que la société, qui détenait auparavant 66,66 % du capital de la société 

C.2S, a procédé, en date du 30 décembre 2021, à l’acquisition des 300 actions propriété de 

Monsieur Pierre-Olivier ROUSSEAU ; ladite société, désormais dénommée C.2S FRANCE, 

ayant été transformée en société par actions simplifiée suivant délibérations de l’assemblée 

générale extraordinaire des associés en date du 27 décembre 2021 et la société ayant pris la 

présidence de la société C.2S FRANCE. 

 

• A hauteur de 100 % dans le capital de la société 2 A D BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE, 

société à responsabilité limitée au capital de 20 000 EUR, dont le siège est à  

21200 LEVERNOIS – Zone Artisanale Les Bonnes Filles, et qui est immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés de Dijon sous le numéro 849 342 407. 

 

Les résultats de cette société au 30 septembre 2021 sont les suivants : 

 

- produits d'exploitation hors taxes.............................  602 150 EUR 

- charges d’exploitation ..............................................  560 962 EUR 

- résultat d'exploitation ...............................................  41 188 EUR 

- résultat financier .......................................................  0 EUR 

- résultat exceptionnel ................................................  4 942 EUR 

- impôt sur les sociétés ...............................................  12 916 EUR 

- résultat net comptable ..............................................  33 214 EUR 

 

• A hauteur de 2,69 % dans le capital de la société PRODIA +, société anonyme à conseil 

d’administration au capital de 489 856 EUR, dont le siège est à 69800 SAINT PRIEST - 

Parc Technoland - Bâtiment B - Allée du Lazio, et qui est immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de Lyon sous le numéro 440 852 671. 

 

Les résultats de cette société au 31 décembre 2020, derniers résultats connus à ce jour, se soldent 

par un bénéfice de 61 KEUR. 

 

• A hauteur de 1 % dans le capital de la société SCI DAGE, société civile au capital de  

1 524,49 EUR, dont le siège est à 68240 KAYSERSBERG - 17, Grand’Rue des Près,  

et qui est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Colmar sous le numéro 

411 827 967. 

 

Les résultats de cette société au 31 décembre 2020, derniers résultats connus à ce jour, se soldent 

par un bénéfice de 76 904 EUR. 

 

 
11. Intégration fiscale 

 

Il est rappelé que la société, ainsi que les sociétés ALSACAFE AUTOMATES, AGDC  

et 2 A D BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE, ont opté pour le régime de l’intégration fiscale. 

 

En conséquence, la société s’est constituée seule redevable de l’impôt sur les sociétés et de 

l’imposition forfaitaire annuelle dus sur l’ensemble des résultats des sociétés du  

Groupe intégré. 
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12. Informations sur la participation des salariés au capital 

 

Conformément aux dispositions de l’article L 225-102 du Code de commerce, il est précisé 

qu’aucun plan de souscription ou d’achat d’actions n’a été mis en place au bénéfice des 

membres du personnel de la société au cours de l’exercice clos le 30 septembre 2021. 

 

 

13. Informations concernant le capital social 

 

Il est rappelé : 

 

- que la société n’a réalisé aucune régularisation relevant des dispositions des articles  

L 233-29 et L 233-30 du Code de commerce ; 

 

- que, conformément aux dispositions de l’article L 225-211 alinéa 2 du Code de commerce,  

la société n’a réalisé aucune opération d’achat, d’offre ou d’attribution gratuite de ses propres 

actions au cours de l’exercice clos le 30 septembre 2021 ; 

 

- que la société n’a pas émis de valeurs mobilières donnant accès au capital et qu’elle ne réalise 

pas d’opérations susceptibles de porter atteinte aux titulaires de ces titres selon les dispositions 

de l’article L 228-99 du Code de commerce. 

 

 

14. Information sur les succursales 

 

En application des dispositions de l’article L 232-1 du Code de commerce, il est déclaré que la 

société ne détient aucune succursale.  

 

 

15. Information sur les prêts interentreprises 

 

En application de l’article L 511-6 du Code monétaire et financier, il est précisé que la société 

n’a consenti aucun prêt à des microentreprises, à des petites et moyennes entreprises ou à des 

entreprises de taille intermédiaire avec lesquelles elle entretient des liens économiques, à 

l’exception des avances consenties dans le cadre de la convention de trésorerie intra-groupe. 

 

 

*   * 

* 

 

 

Je reste à votre entière disposition pour tous renseignements complémentaires que vous jugeriez 

utiles, et vous invite à statuer sur les résolutions proposées. 

 

 

        Le Président 

 
 




































